
NEMGUARD® GRANULÉS
Solution naturelle à base  
d’extrait d’ail 

certiseurope.fr

PRODUITS  POUR LES  PROFESSIONNELS  :  UT IL ISEZ  LES  PRODUITS  PHYTOPHARMACEUTIQUES AVEC  PRÉCAUTION.
AVANT TOUTE  UT IL ISAT ION,  L ISEZ  L ʼÉT IQUETTE  ET  LES  INFORMATIONS CONCERNANT LE  PRODUIT .
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CULTURES HOMOLOGUÉES

Mode d’action

•  La matière active pénètre à l’intérieur des cellules des nématodes  
et provoque des dégâts irréversibles

•  Ces dégâts sont multi-sites, limitant fortement le risque de résistance
• La mort du nématode intervient quelques heures après le contact

Cultures Cibles Dose maxi 
d’emploi

Carotte  céleri-rave, panais, raifort, topinambour et crosne, persil à grosse racine  
et cerfeuil tubéreux, salsifis uniquement en plein champ

Formes 
mobiles des 
nématodes

25 kg/ha
Laitue chicorée-frisée, chicorée-scarole, mâche, roquette et autres salades

Melon  pastèque, potiron et autres cucurbitacées à peau non comestible

Poivron piment

Tomate aubergine

ESSAI CAROTTE
Infestation mixte Pratylenchus pentrans  

(50/100 ml de sol) - Meloidogyne chitwoodi  
(48/100 ml de sol) - 2016

LA STRUCTURE EN NID D’ABEILLE

EFFICACE SUR LES FORMES MOBILES DES NÉMATODES

Carottes commercialisables (% total)

Plantes attaquées (% total)

La formulation  
en granulés 
permet de pallier 
à cette absence de 
persistance.

L’eau est l’élément 
permettant le 
relargage progressif 
de la matière active 
en dehors du granulé. 

11/2018 – Nemguard® Granulés – AMM 2160454 – extrait d’ail 450 g/kg (45% p/p) – Non classé - EUH208 : Contient de l’extrait d’ail. Peut produire une réaction allergique. EUH401 : Respectez les instructions d’utilisation afin d’éviter les risques pour la santé humaine et l’environnement.  
P270 : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. P280 : Porter des gants et un vêtement de protection. P333+P313 : En cas d’irritation ou d’éruption cutanée : consulter un médecin. ® Marque déposée Ecospray Limited. Homologation CBC (Europe) Srl, Via E. Majorana 2, 20834 Nova 
Milanese (MB), Italie. Distribué par CERTIS Europe BV, 5 rue Galilée, 78280 Guyancourt - Tél. : 01.34.91.90.00 - Fax : 01.30.43.76.55. N° d’agrément : IF01808 - Distribution de produits phytopharmaceutiques à des utilisateurs professionnels. Pour les usages autorisés, doses, conditions et restrictions 
d’emploi : se référer à l’étiquette du produit et/ou www.phytodata.com. * Utilisable en agriculture biologique conformément au règlement (CE) n°834/2007.
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La culture de l’efficacité
Procédé breveté permettant  
un équilibre optimal des 
polysulfures pour le contrôle des 
formes mobiles des nématodes.

Praticité d’emploi
Dose d’emploi et application  
par microgranulateur
comme pour les produits 
conventionnels.

Souplesse d’utilisation
Utilisation possible tous les ans,  
une fois par an.
Pas de restriction selon  
la nature du sol ou le drainage.

Utilisable en Agriculture Biologique*

NEMGUARD® GRANULÉS
Solution Biocontrôle à base d’extrait d’ail

Scannez le QR code
pour en savoir plus 

L’extrait d’ail  
est dégradable 

rapidement par les 
micro-organismes  

du sol. 

La matière active est 
protégée de tout 

contact avec le sol 
grâce à la structure 

en nid d’abeilles, 
composée de terre 

de diatomée.
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